
Art. D65 et R21 du Code de l’Environnement 

DEMANDE DE PERMIS D’ENVIRONNEMENT – classe 2 

 PUBLICITE relative à la décision d’imposer ou non  

une étude d’incidences sur l’environnement. 
 

Demandeur : IPALLE scrl, Chemin de l’Eau Vive 1 – 7503 TOURNAI (Froyennes). 

Projet :  Construction et exploitation d’une station d’épuration des eaux urbaines résiduaires  
de Wattripont. 

Etablissement Chaussée de Tournai, 48 – 7910 ARC-WATTRIPONT (Parcelles cadastrées 12ème   
                           DIV, section A ns°241A, 241B, 241C, 227A, 227B, 227C, 226A, 223B et 338L.) 

 
   


